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Communiqué à la Presse 
 

2ème Commission de Suivi du Financement de l’Economie 

Le 15 décembre 2008 

à la Préfecture de la Haute-Garonne 
 
La commission de suivi du financement de l’économie  s’est réunie lundi 15 décembre 2008 
à la Préfecture de la Haute-Garonne.  Installée à la demande du Président de la République dans 
le cadre du plan de sauvetage du système financier, cette commission analyse l’évolution de la 
conjoncture économique et garantit le respect des engagements pris par les banques et les 
assurances-crédits en faveur du crédit aux entreprises. Présidée par le Préfet, elle rassemble 
l’ensemble des services de l’Etat mobilisés au service des entreprises et de l’emploi, les principaux 
réseaux bancaires et les représentants du monde économique (organismes consulaires et 
organisations patronales).  
 
Les points suivants ont été abordés : 
 
- sur la situation économique : les signes de ralentissement de l’économie se confirmen t en 
région Midi-Pyrénées en particulier dans des secteurs comme les services, l’hôtellerie-
restauration, l’automobile et l’immobilier . La baisse des carnets de commandes et 
l’augmentation des stocks affectent à l’heure actuelle principalement les TPE. 
 
- s’agissant du plan de relance , les membres de la commission conviennent de la nécessité d’un 
soutien fort de l’investissement et de la commande publics afin de pallier les effets d’une demande 
atone. Un point sera fait avec les collectivités locales au début de l’année 2009. 

 
- les premiers contrats d’assurance mobilisant les compléments d’assurance-crédit publics  
(CAP) ont été signés vendredi dernier à Marseille. Ce nouveau dispositif répond à une demande 
des entreprises exprimées lors de la réunion de la commission de suivi de novembre et a pour 
objectif de maintenir le crédit inter-entreprises. 

 
 
 
 
NB : suite du communiqué page ci-après 
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La commission a également été l’occasion de dresser un premier bilan de la situation de l’évolution 
du crédit en Midi-Pyrénées. D’octobre 2007 à octobre 2008, l’encours de crédits mobilisables 
continue à augmenter en région Midi-Pyrénées de 4,4 % alors qu’il diminue de 5,8% au 
niveau national . Toutefois, la croissance des encours mobilisables s’est ralentie ces derniers 
mois en raison, notamment, des difficultés traversées par le secteur de l’immobilier. 
 
Au 9 décembre 2008, 130 dossiers de saisine du Médi ateur du crédit ont été déposés en 
région Midi-Pyrénées. Ils concernent majoritairemen t des TPE et des PME. Sur 46 dossiers 
aujourd’hui clos, 31 dossiers ont débouché positive ment sur un financement . Les autres 
dossiers sont en cours d’instruction. La commission a constaté l’esprit constructif qui préside à la 
mise en œuvre de ce dispositif. Les organismes de crédit ont par ailleurs mis en place des 
procédures internes permettant d’identifier les positions de refus. 
 
La commission de suivi se réunira à nouveau au mois de janvier 2009. 
 


